
 

 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL 

D'ECOLE 

du 09 Février 2021 
 

 

Membres présents :  

Représentant(s) de la mairie : Mme COLIN Alexandra Adjointe. 

Représentants des parents d’élèves : M. WILT Michel, Mme STOLL Stéphanie, Mme GOEFFT Agnès, Mme 

CONTRAIRE Véronique, Mme OBERNESSER Claudia et M. RINGWALD Arnaud, parents d’élèves 

Représentants de l’école : Mr DELBET, Mme HUMMEL, Mme TRAPPLER, Mme ELIZALDE Annick, 

ATSEM. 

 

 

Membres absents excusés : M. Guy SCHMITT Maire, Mme WEIBEL, IEN ; Mr BUFQUIN Eric, Directeur 

périscolaire. 

 

Mme Contraire se propose d’être secrétaire de séance.  

 

Ouverture de la séance à 19h par M. DELBET, directeur. 
 

 

1. Approbation du procès-verbal du conseil d’école du 05 Novembre 2020 

 

Approbation du procès-verbal à l’unanimité. Le procès-verbal du conseil d’école du 05 novembre 2020 est 

validé à l’unanimité. M Wilt s’occupe de la mise en ligne des procès-verbaux. 

Nombre de voix  pour : 6     contre : 0 

Abstentions : 0 

 

 

2. Actions pédagogiques. 

 

 

- Le projet de la seconde période a vu le jour : au lendemain du conseil d’école nous avons récupéré les 

œufs fécondés, il y en avait 15. Après 21 jours d’observation et d’attention (retourner les œufs, 

alimenter les couveuses en eau…) 15 poussins ont vu le jour : 3 noirs et 12 jaunes.  

Les élèves étaient ravis de ce projet. Il a également permis de travailler une production d’écrit pour le 

BIC 

Un grand merci :  

à M. Stoll pour la mise à disposition du tout un dispositif permettant l’enregistrement des éclosions.  

à M. le Maire pour le prêt d’une couveuse supplémentaire 

à tous les parents d’élèves qui ont accepté d’adopter un poussin au terme du projet (mi-décembre). 

Aujourd’hui les animaux vont bien et surtout ils ont bien grandi.  

- Le Projet cuisine en cycle 2 avec Annie Mangel a été suspendu pour le moment 

- Des sorties dans les vignes aux alentours de l’école ont tout de même eu lieu.  
- Spectacle Tartine Reverdy : annulé pour le moment  (1er décembre) attente de date de report.  

- 8 décembre 2020 : Saint Nicolas. L’école a organisé une distribution de petits Männeles achetés par la 

coopérative à la Boulangerie Klugeshertz.  

- Début décembre, les paniers de Noël pour le 3ème âge : l’école était partante pour participer à ce projet 

- 18 décembre : le père Noël est venu à l’école. Afin de bien se protéger, il est resté à bonne distance des 

élèves qui ont tout de même pu lui chanter des chansons et chaque élève a reçu un cadeau (livre).  

Un grand merci à Mme Schillinger et à librairie « à livre ouvert » pour l’organisation des commandes.  



- 8 janvier : dégustation des galettes de chez Klugesherz. Suite à un oubli de commande un grand merci à 

eux pour leur réactivité et leur livraison à l’école. Nous avons eu à l’école de nombreux rois et reines. Les 

élèves étaient ravis.  

- 11 janvier : galettes en maternelle : chaque élève a réalisé sa galette, un grand merci aux parents présents. 

- 15 janvier : journée neige 

- 4 février : les crêpes réalisées par tous les élèves :  

 

Maternelle et CM préparation de la pâte 

CP / CE1 : tartinage 

CE2/ CM1 CM2 : cuisson 

 

- Carnaval : nous n’avons pas l’autorisation de défiler dans le village (risque attentat à la voiture). Nous 

organiserons cependant un défilé et une journée déguisés dans l’école.  

- Maths sans frontières annulé avec le collège, mais sera fait en classe de C3 

- Course aux nombres C2 C3 

- Semaine de la presse, inscription de 2 classes.  

 

 

Sous réserves de l’évolution de la crise sanitaire : 

 
- Kermesse : en stand-by 25 juin 2021. Trop tôt  

- A cela se rajouteront des actions ponctuelles en classe (ateliers cuisine, bricolages et autres). 

 

 

3.  Coopérative scolaire 2020/2021 

 

 

Principales recettes depuis le 01 novembre 2020 

 

Principale recette  

 Subventions mairie classes découvertes.  
- 2340€ pour la classe de neige soit 65€ par enfant 

- 1495€ pour les classes escalade 

   

 Bilan Fromages 
- Encaissement total 4930,50€  

- Déductions 3505,24€ + 470,61€ = 3976,11€ 

- Bénéfices : 954,39€ 

 

Principales dépenses  

 Saint Nicolas 100€  

 Commandes bricolage de Noel : 167,11€ 

 Livres pour Noel 297,25€ à livre ouvert 

 Galette 65,75€ 

 

Dépenses à venir. 

 Achat de bancs pour l’extérieur 

 

Actions de financements prévues.  

 Kermesse 

 



 

 

→ M. le directeur remercie les parents et leurs familles pour leur implication et leur participation 

généreuse aux actions proposées afin d’aider notre coopérative scolaire. 

 

 

 

Au 1er février, nous avons un solde créditeur de 6520,22 €  

 

Actions proposées par les parents d’élèves.  

 

Vente de Fromages  

2 actions fromages à prévoir pour l’année scolaire 2021/2022  

 

4. Rentrée 2021. 

 

La rentrée des classes se prépare. Nous sommes en train de faire le point sur les effectifs prévisionnels. Les 

effectifs sont déjà importants : nous nous positionnerons comme l’année précédente à savoir que nous 

refuserons toute demande de dérogation.   

 

 

 Effectifs à ce jour 

 

11 enfants nés en 2011 CM2  et 1 enfant né en 2010     12CM2 

7 enfants nés en 2012 CM1         7CM1 

8 enfants nés en 2013 CE2          7 CE2 

10 enfants nés en 2014 CE1         10CE1 

8 enfants nés en 2015 CP          8CP 

8 enfants nés en 2016 GS          9 GS 

11 Enfants nés en 2017 MS         11MS 

16 Enfants nés en 2018 en prévision mais seulement 10 confirmés à l’heure actuelle PS  10PS 

Soit un total de 74 élèves prévus pour la rentrée 2021 

 

Répartition :  

1 classe Maternelle de 30 élèves 

1 classe de CP-CE1 de 18 élèves 

1 classe de CE2-CM1-CM2 de 26 élèves 

 

L’équipe enseignante 

 

L’équipe enseignante reste inchangée : 
- Monsieur DELBET, classe de maternelle ainsi que la direction.  

- Mme Hummel, classe de cycle 3 

- Mme Trappler, classe de cycle 2. 

 

5. Vie de l’école – Action à mener. 

 

Vie de l’école :  

La vie de l’école est parfois un peu complexe car nous oscillons entre protocole sanitaire et menace terroriste. 

Il nous est donc parfois compliqué de prévoir ou d’organiser certaines actions. Nous faisons cela dit notre 

maximum pour permettre aux élèves de se sentir bien en venant à l’école.  

Voici quelques points de rappels ou quelques nouveautés : 

 

Menace terroriste – ATTENTAT : 

 



 

La posture VIGIPIRATE « Automne Hiver 2020 – printemps 2021 » est active à compter du 26 
octobre 2020 et maintient le niveau d’alerte « Sécurité renforcée – Risque attentat » sur l’ensemble du 
territoire national de fait :  

 

- L’accès à l’école des Pins est formellement interdit à toute personne étrangère à l’établissement. Les 

élèves sont accueillis et remis aux parents au portail. Nous remarquons que cela est parfois difficile 

pour les élèves.  

 

Crise sanitaire COVID 19  

 

Nous avons été destinataire le 02 février du nouveau protocole sanitaire. Il est en ligne sur le site de la mairie 

J’invite les parents qui le souhaitent à en prendre connaissance. En attendant voici les principales mises à 

jour : 

- masques grand public type 1 pour enseignants et élèves à partir du CP   
 
- aération des salles de classe toutes les heures pendant quelques minutes   
 
- deux mètres entre les classes ou les groupes pendant la restauration scolaire (mise en place au plus 
tard le 8 février)    
 
- maternelle :  
    - cas confirmé : personnels non contacts à risques mais tous les élèves contacts à risque 
    - 3 élèves de fratries différentes positifs, alors les personnels de la classe sont considérés comme 
contacts à risque  
 
- élémentaire :  
    - 3 élèves de fratries différentes positifs, alors les personnels et les élèves de la classe sont considérés 
comme contacts à risque  
 
- personnel ou élève positif avec identification d'un variant : la classe est fermée  
 
- sorties scolaires sans hébergement toujours autorisées dans le respect de la vigilance attentat.  

Attention : Certains parents ne portent toujours pas le masque aux abords de l’établissement. Ces quelques 

familles sont aux grilles de l’école.  

 

 

Question des parents concernant l'utilisation de l'eau pour les élèves :  

Serait-il possible d'assouplir la règle pour l'accès aux bouteilles d'eau pendant le temps scolaire qui a été 

restreint du fait du port du masque ?  

  

Maternelle : les enfants boivent dès qu’ils en font la demande à l’aide de leur gobelet fournis par les familles 

en début d’année. 

CP / CE1 :  les gourdes sont sur les étagères à l'extérieur de la classe dans le couloir, les enfants demandent 

quand ils ont soifs et peuvent aller se désaltérer. Ils emmènent également la gourde dans la cour. Il n'y aucune 

restriction chez moi pour aller boire, en revanche, il y a toujours des parents qui ne fournissent pas de gourdes 

à leur enfant et ça c'est plus problématique.  



CE2 / CM1 / CM2 : Ils peuvent boire au retour de récréation après s'être lavés les mains. Pendant la récréation, 

ils ont accès aux robinets. Les gourdes restent dans le sac pour éviter que les enfants ne jouent avec en classe. 

 

Malgré cela, nous avons tout de même pu mener à bien les différents projets détaillés dans le point 2 (actions 

pédagogiques) et souhaitons parler des actions à venir :  

 

Nous avions, lors du précédent conseil repoussé l’action Chocolats Stoffel à la période de Pâques. Si vous 

souhaitez maintenir l’action dans le respect des conditions sanitaire, nous pouvons lancer l’opération.  

Comme il n’y a pas de financements particuliers à faire, nous allons repousser l’action en prévoyant de passer 

par Antoni.  

 

Organisation de la kermesse : 

Il est encore difficile de nous projeter pour une fête d’école ou une kermesse. Pour le moment ce n’est pas 

validé par notre hiérarchie.  

Qu’en est il de la mairie ?  

Positionnement du maire ?  

 

Cela dit si cela est possible, nous repartirions avec votre accord sur l’organisation prévue l’an dernier :  

Tartes flambées Hilbrant 

Boissons soft Rothgerber 

Vin Cave Dagobert 

Bière Orge et houblon 

Knack  

bretzel 

Jeux en bois pour les enfants.  

 

Filmer les chants.  

Préventes 

 

 

Disponibilité du hall des sports le 25 juin.  

 

Pour l’an prochain, nous sommes partant pour l’opération fromage.  

Les parents d’élèves demandent à propos d’une classe découverte. C’est quelque chose qui est compliqué à 

organiser pour le moment du fait de l’interdiction des sorties avec nuitées. Il peut cependant être envisageable 

d’organiser une classe à la journée comme nous avions souhaité le faire cette année mais les structures 

n’étaient pas en mesure de nous accueillir.  

 

 

6. Point Mairie 

 

Le vendredi 29 janvier à 16h, nous avons organisé une réunion avec les parents élus au conseil d’école afin 

de pouvoir faire un point sur les travaux demandés lors des précédents conseils d’école.  

 

Cette réunion ayant pour but de pouvoir voter certains points au budget de l’année à venir. L’école a besoin 

de petits travaux certains couteux certes (rideaux, sols…) mais d’autres moins.  

 

Merci à la commune pour tous les petits travaux qui sont réalisés régulièrement par les ouvriers communaux 

notamment Christian Farner.  

 

Société de nettoyage : il y régulièrement des petits soucis (seau d’eau stagnante qui n’est pas vidé dans une 

salle accueillant des élèves, poubelles non vidées…). M Arbogast est réactif, mais ce ne semble pas toujours 

suffisant. Au niveau de la gestion, c’est parfois compliqué pour moi, en tant que directeur de gérer cela. Serait-

il possible que la mairie reprenne la main sur la gestion de la société de nettoyage. Je n’ai pas connaissance 



des clauses exactes du contrat qui a été souscrit, et je n’ai pas de décharge régulière pour gérer cela. Je dois le 

faire sur le temps de classe et parfois cela s’avère compliqué : ma priorité étant les élèves.  

 

Signalement et relance à l’écrit.  

 

Thomas DELBET apprend par hasard qu’il est responsable de la société de nettoyage. C’est donc par lui que 

tout doit transiter. Il précise que cela ne fait pas partie des missions et fonction du directeur d’école.  

 

Travaux demandés 

Comme cela a été demandé, voici donc un récapitulatif des travaux demandés.  

 

Travaux liés à la sécurité des enfants : 

 

Sol de la cour de récréation 

Sol salle de jeux 

Sol classe maternelle / CP 

Branches d’arbres tombés dans la cour lors des épisodes venteux 

Éclairage de la cour de récréation 

Serrures  

 

 
Travaux à court terme 
 

 
Travaux à moyen terme 

 
Travaux à long terme 

 
Ampoule TBI à prévoir 
 

 
Sol salle de classe 
Maternelle 

 
Mobilier salles de classe 

 
Rideaux 
 
 

 
Baguette du couloir 

 
Peinture salle de jeux 

 
Ordinateurs classe mobile 
et  
classe Cycle 3 
 

 
Point d’eau extérieur 

 
Toilettes du bas 

 
Poubelles (déplacement) 
Poubelles installation 
 

 
 

 

 
Remise en fonctionnement 
de l’ascenseur 
 

  

 

Note de Mr Le Maire sur la connexion Internet : pour l’instant SLB n’est pas très bien desservi, mais la fibre 

devrait arriver pour 2021. 

 

7. Sécurité 

 

Vendredi 06 Novembre 2020 à 09h40, a été réalisé un exercice « Attentat Intrusion» dans le cadre du 

PPMS : Plan Particulier de Mise en Sûreté en cas de risques majeurs pour l’environnement. 

 

Voici le compte rendu de l’exercice 

Confiné durant 8 minutes 

Evacuation en 2 min 26 secondes.  



Tous les enfants et les adultes ont évacué dans le calme, sans bousculade.  

Chaque salle de classe a été évacuée par une porte différente, limitant ainsi les brassages et accélérant les 

flux. 

Pas de difficultés rencontrées, pas d’inquiétude chez les élèves.  

Pas d’utilisation des ascenseurs. 

Voici les différentes dates des 5 exercices de sécurité demandés par notre hiérarchie 

Nom de l’école : Commune : 

Exercices Incendie 1 Incendie 2 PPMS 

Attentat / 

intrusion 

PPMS 

Risques 

Majeurs ex.1 

PPMS 

Risques 

Majeurs ex.2 

Dates 25/09/19 11/06/21 06/11/20 14/01/21 08/02/21 

 

Concernant les risques majeurs, l’école est concernée par des coulées de boues et par des incidents impliquant 

des matières dangereuses sur le RD 422 

 

8. Divers / Dates et Horaires des prochains conseils d’école. 

 

Le conseil d’école approuve et valide l’horaire « 19h » pour les conseils d’école suivants. 

 

CE n°2 : Le 09/02/21  

CE n°3 : Le 15/06/21 

 

9. Divers. 

 

Les parents qui souhaitent s’exprimer librement sur quelque point que ce soit sont invités à le faire. 

 

M. DELBET clôt la séance à 20h30 

 

M DELBET, Directeur      Mme Contraire , Secrétaire de Séance 


